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Poser ses Congés payés

Par Daniel laura, le 04/05/2017 à 12:17

Bonjour,
Je suis actuellement en congé maternité, j'ai demander au service RH de mon entreprise
qu'elle m'envoi par mail la feuille pour pouvoir poser mes congés payés. Mon chef de secteur
me répond par mail que c'est à moi de me déplacer sur mon lieu de travail pour pouvoir
remplir la feuille....
Est-ce à moi d'y aller ou bien ils sonte de mauvaise foi ?
Merci

Par P.M., le 04/05/2017 à 12:40

Bonjour,
Il me semble effectivement que ce soit une démarche superflue qui pourrait très bien se
passer par courrier sans que vous ayez à supporter éventuellement des frais
supplémentaires...

Par Daniel laura, le 04/05/2017 à 12:55

Merci pour votre réponse.
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